
Tout savoir sur la 
Loi Travail XXL

Contexte, ambitions, et conséquences pour les ICTAM



Le contexte



La stratégie
de l’opacité

Peu d’éléments dans le programme d’Emmanuel Macron

Des concertations à marche forcée et pendant l’été
•sans que le gouvernement rende publiques ses 
propositions
•alors qu’il faisait travailler ses services sur des propositions 
très précises qui ont été dévoilées par la presse
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normes

• Pouvoir de 
l’employeur

• Fin du CDI
• Comment agir



Un chèque en blanc XXL
Un projet de loi d’habilitation à légiférer par ordonnances 
•présenté en Conseil des Ministres le 28 juin
•soumis à l’Assemblée entre le 10 et le 13 juillet et au Sénat 
entre le 24 et 28 juillet
Doit préciser: 
•les délais pour que le gouvernement fasse ratifier ses 
ordonnances
•les sujets que le gouvernement souhaite modifier
•ses orientations
Les ordonnances seront ensuite soumises pour ratification 
au Parlement
•présentées le 21 septembre en Conseil des Ministres
•soumises en octobre, sans possibilité d’amendement
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Simplifier et créer 
de l’emploi ?

1. Simplifier ?
• 5e réforme en 5 ans (sécurisation de l’emploi, 

Rebsamen, Macron, loi Travail) sans évaluation 
• la loi Travail a rajouté 150 pages au Code du travail
• le Conseil d’État a lui-même relevé que cette instabilité 

législative créait de la complexité

2. Créer de l’emploi ?
• aucune étude économique ne l’a démontré
• enquête INSEE montre que le Code du travail est 

seulement le 4e motif de non recrutement (incertitude 
éco/trouver main d’œuvre formée/ « coût» du travail)
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Ce que veut faire
le gouvernement

1- La généralisation de 
l’inversion de la hiérarchie des 
normes

2- Les pleins pouvoirs à 
l’employeur dans l’entreprise

3- La fin du CDI
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1. La généralisation de l’inversion 
de la hiérarchie des normes



La loi El Khomri a réécrit la partie temps de travail 
du Code du travail. La loi est soit : 
•d’ordre public. Ex : les 35h
•Supplétive, c-a-d uniquement quand pas 
d’accord. Ex : majoration des heures sup
Les accords de branches ne s’appliquent que 
quand il n’y a pas d’accord d’entreprise
Dans ses ordonnances, le gouvernement veut 
généraliser ce principe à l’ensemble du Code du 
travail. 
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1- Généraliser l’inversion 
de la hiérarchie des normes

1er recul du gouvernement: le rôle des 
branches
• Suppression de la possibilité de déroger par 

accord d’entreprise à des dispositions 
verrouillées dans la branche
• 5 thèmes indérogeables: 

salaires/Classifications/égalité FH/Mutualisation 
fonds (form pro, prévoyance, paritarisme..)/ la 
gestion et la qualité de l’emploi (temps partiel, 
contrats courts)
• 3 thèmes seulement peuvent être verrouillés: 

pénibilité/handicap/prévention des risques
Mais…..
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Mais…la fragilisation des branches 
demeure…
•Impossible de verrouiller aucun autre thème. 
•Pb par exemple sur les droits familiaux

Deux inconnues majeures
•Quelles sont les dispositions qui resteront 
d’ordre public ?  
•Les règles supplétives seront-elles à droit 
constant ?
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• L’accord d’entreprise s’impose au contrat 
de travail, en cas de refus, le motif du 
licenciement est acquis ! 
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1- Généraliser l’inversion 
de la hiérarchie des normes



Restaurer la négociation comme lieu de progrès
L’UGICT-CGT a fait 35 propositions aux 
parlementaires, et notamment
•Rendre effectives les libertés syndicales et 
d’expression pour l’encadrement
•Restaurer le principe de faveur et la hiérarchie 
des normes
•Renforcer considérablement les effectifs de 
l’inspection du travail
•Positionner les RH comme garants du respect 
du droit dans l’entreprise
https://syndicoop.info/35-propositions
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Ce que nous voulons



2. Pleins pouvoirs à l’employeur



2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour être valable un accord doit aujourd’hui être 
signé par:
• Soit les syndicats représentant 50 % des voix 

exprimées
• Soit les syndicats représentent 30 % ET être validé 

par une majorité de salarié-es lors d’un referendum 
initié par les syndicats signataires

Loi Travail XXL: 
• Extension du referendum utilisable par l’employeur
• Extension des possibilités de négocier avec des sans 

étiquette
• Limiter le contrôle du juge sur les accords (inversion 

charge de la preuve + délais de recours réduits)
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Fusion DP/CE/ CHSCT
•Quelles prérogatives ? Quel financement 
des activités du CHSCT ?
•Moins d’élus
•Quel seuil de mise en place ? Celui du CE, 
du CHSCT ou du DP ?

Fusion CHSCT/DP/CE/DS
•Fin du monopole syndical de la 
négociation

• Le contexte
• Inversion de la 

hiérarchie des 
normes

• Pouvoir de 
l’employeur

• Fin du CDI
• Comment agir



2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour aller plus loin sur la fusion des instances
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2- Pleins pouvoirs à l’employeur

Pour aller plus loin sur la suppression du 
monopole syndical de la négociation

• Le contexte
• Inversion de la 

hiérarchie des 
normes

• Pouvoir de 
l’employeur

• Fin du CDI
• Comment agir



Ce que nous voulons
Pour définanciariser l’entreprise et le 
management l’UGICT-CGT a fait 35 propositions 
aux parlementaires. L’objectif est de ne pas laisser 
le monopole des orientations stratégiques aux 
actionnaires
•Des droits d’informations de l’encadrement sur 
les orientations stratégiques de l’entreprise
•La généralisation et l’augmentation du nombre 
d’administrateurs salarié-es
•Des droits décisionnels des CE sur la stratégie de 
l’entreprise, notamment sur les licenciements et 
les aides publiques
https://syndicoop.info/35-propositions
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3. La fin du CDI ?



3- La fin du CDI ?

• Plafonnement des condamnations 
prud’hommes en cas de licenciement 
abusif
• Plus d’obligation de motiver la lettre de 

licenciement
• Limitation des délais de recours 
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Pour aller plus loin sur le plafonnement 
des indemnités prud’hommes
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3- La fin du CDI ?



• Extension du CDI de chantier à toutes les 
branches
• Négociation dans chaque branche des 

motifs, durées max, délai de 
carence…des contrats temporaires
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3- La fin du CDI ?



4e réforme des Plans sociaux en 5 ans

• Périmètre national pour évaluer les 
difficultés économiques
• Modification du seuil? Allègement des 

obligations pour les PME
• Allègement des obligations de 

reclassement
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La surtaxation des contrats précaires
Un statut de l’encadrement qui 
garantisse le plein exercice de nos 
responsabilités professionnelles
• Un salaire minimum correspondant à 

notre qualification
• L’égalité F/H et un déroulé de carrière 
• La liberté d’expression avec un droit de 

refus, d’alerte et d’alternative
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Ce que nous voulons



Et maintenant ?



Faire reculer le gouvernement
c’est possible ?

• En début de mandat, il ne peut pas se 
permettre d’être impopulaire
• Le gouvernement a déjà reculé sur le rôle 

des branches
• La mobilisation de l’année dernière a 

permis de faire reculer le gouvernement 
sur de nombreux points, qu’il veut faire 
revenir par la fenêtre
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Rendez-vous dans l’action
le 12 septembre!

D’ici là, on informe sur le contenu de la loi 
Travail XXL pour que les salarié-es puissent 
se mobiliser en connaissance de cause ! 
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Annexes et ressources



Version web multimedia
Sur ugict.cgt.fr/ressources
Retrouvez cette présentation dans sa 
version web accompagnée d’une 
bibliographie, de vidéos, d’infographies 
et de podcasts



Tract modifiable disponible sur 
syndicoop.fr/mutuelle



35 propositions pour une nouvelle 
définition de l’entreprise et du 

management



Indemnités prud’homales : vers une 
réparation forfaitaire et limitée de la 

perte injustifiée de l’emploi



Quels droits et quel avenir pour 
l’encadrement ?



Comment 
définanciariser 

l’entreprise ?


